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Plan de cours 

Introduction : A propos de la propriété intellectuelle (nature juridique – droits – justifications) 

I – Sources du droit de la propriété intellectuelle 

A – Les sources 

- Niveau international 

- Niveau régional 

- Niveau national 

B – Articulation 

- Articulation du droit national et international 

- Articulation du droit national et régional 

- Articulation du droit régional et international 

II – Les grands principes gouvernant la protection internationale du droit de la propriété intellectuelle 

A – Le traitement national 

B – Le minimum conventionnel / l’harmonisation des droits 

C – Le principe de territorialité / L’indépendance étatique des droits 

D –La coopération régionale et internationale 

III – Le juge national compétent et la loi nationale applicable en droit international de la propriété 

intellectuelle 
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A – En droit pénal international (français) 

- La compétence du juge français 

- L’application de la loi française 

B – En droit international privé (français, européen et/ou conventionnel) 

- Le juge compétent 

- La loi applicable 

- La circulation des décisions de justice et l’exécution internationale 

IV - Le juge international ou régional compétent et le droit international ou européen applicable en 

droit de la propriété intellectuelle 

A - Le juge international ou régional compétent 

- CIJ 

- ORD - OMC 

- CJUE 

- CEDH 

B - Le droit international ou européen applicable 

- Les libertés de circulation – la théorie de l’épuisement des droits 

- La libre concurrence 

- Les droits de l’homme 

 

 

Maison du droit Vietnamo-Française 

Conférence « Propriété intellectuelle et droits d’auteur » – 24 nov. 18h. 

Intervention sur le thème : Les phénomènes d’internationalisation et d’européanisation 

du droit d’auteur et du droit de propriété intellectuelle : incidences sur les rapports 

franco-vietnamiens 

 

 


